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sainformacio monacemebi 

 
 
 1 SemuSavebulia saqarTvelos standartebis, teqnikuri reglamentebis da 

metrologiis erovnuli saagentos standartebisa da teqnikuri reglamentebis 

departamentis mier 

 
 2 damtkicebulia da SemoRebulia samoqmedod saqarTvelos standartebis, 

teqnikuri reglamentebis da metrologiis erovnuli saagentos 2009 wlis  

1  ivlisis   #29 “s” gankargulebiT 

 

 3 miRebulia garekanis meTodiT standartizaciis saerTaSoriso organizaciis 

standarti  sst en 437 : 2003+A1 : 2009   “sacdeli airebi  –  sacdeli  wnevebi – 
mowyobilobebis   kategoriebi/klasebi” 
 
 

      4 pirvelad                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 
 
 5 registrirebulia saqarTvelos standartebis, teqnikuri reglamentebis da 

metrologiis erovnuli saagentos reestrSi:  2009 wlis 1 ivlisi    

#268-1.3-2770 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
winamdebare standartis sruli an nawilobrivi aRwarmoeba, tiraJireba da 

gavrceleba saqarTvelos standartebis, teqnikuri reglamentebis da metrologiis  
erovnuli saagentos nebarTvis gareSe ar daiSveba 
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Avant-propos

Le présent document (EN 437:2003+A1:2009) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 238 «Gaz d'essais,
pressions d'essais», dont le secrétariat est tenu par AFNOR.

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique,
soit par entérinement, au plus tard en septembre 2009, et toutes les normes nationales en contradiction devront
être retirées au plus tard en septembre 2009.

Le présent document remplace !l’EN 437:2003".

Le présent document inclut l’Amendement 1, approuvé par le CEN le 2009-01-10.

Le début et la fin du texte ajouté ou modifié par l’amendement est indiqué dans le texte par des repères !".

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'un mandat donné au CEN par la Commission Européenne et
l'Association Européenne de Libre Échange et vient à l'appui des exigences essentielles de l’article 2.2 de la Directive
«Appareils à gaz» (90/396/CEE).

L’annexe A est normative. Les annexes B, C et D sont informatives.

L’EN 437 a pour objectif de fournir à tous les Comités Techniques du CEN qui élaborent les normes d'appareils à gaz
les définitions des gaz d'essais, pressions d'essais, catégories d'appareils à utiliser par ces Comités dans le cadre
du domaine d'application défini à l'article 1.

Il est nécessaire de préciser que les distributeurs de gaz de 2e famille qui utilisent des couples de pressions
s'interdisent d'utiliser de façon courante, mais peuvent utiliser exceptionnellement et pour de courtes durées, les gaz
d'indices de Wobbe les plus faibles sous la pression la plus faible, conditions dans lesquelles la sécurité des appareils
doit être assurée.

La norme cherche à rendre compréhensible la situation présente concernant les gaz d'essais, les pressions

d'essais et les catégories d'appareils.

Le souci de compréhension conduit à l'explicitation de nombreuses catégories et de situations ou conditions
nationales. La complexité de la norme est susceptible de croître au fur et à mesure que de nouveaux pays adhèrent
à l’Union.

La présente norme révisée intègre les deux amendements précédemment publiés et comporte de nouvelles
catégories d’appareils ne trouvant pas essentiellement leur raisons dans de nouvelles ressources de gaz
combustibles mais dans l’évolution technique des appareils.

!La présente norme peut être considérée comme un document important sur les voies de l’harmonisation des gaz
d’essai, des pressions d’essai et des catégories d’appareils et de la qualité de l’information sur l’utilisation du gaz
en Europe.

La norme s’applique aussi à l’Albanie, la Croatie, la République de Macédoine et la Turquie, pays dont l’organisme
national est membre associé du CEN (voir Annexe D).

L’Annexe B donne des situations nationales relatives aux gaz, aux pressions de gaz et aux catégories d’appareils qui
s’appliquent nationalement ou localement. Les informations fournies sont incluses sous la responsabilité des
organismes nationaux de normalisation. Les tableaux donnent les informations disponibles."

Selon le Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont
tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre,
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni,
Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse.
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